Appel à candidatures – bourses de thèses de ressourcement scientifique dans des laboratoires INSIS à forte activité partenariale

L’INSIS, en 2012, va financer 20 bourses de doctorats pour des étudiants qui souhaitent préparer une thèse à l'issue d'un Master 2 ou d’un titre équivalent qui permettent une inscription en école doctorale. Les bourses seront financées pour 10 d’entres elles à 100% ou cofinancés pour les autres, avec un partenaire public (DGA
, collectivité territoriale… ) ou privé.

Les unités d’accueil doivent être rattachées principalement ou secondairement à l’INSIS et présenter une forte activité partenariale. Les projets proposés doivent s’inscrire dans une démarche de soutien au ressourcement interne de l’unité pour pérenniser ses compétences scientifiques et technologiques (sur le modèle des Instituts Carnot).
Ces bourses dont le montant brut mensuel est de 1 757 € non cumulables avec d’autres bourses sont attribuées pour une durée maximale de trois ans.

Le dossier de candidature est à compléter par le candidat en lien avec le directeur d’unité d’accueil, le directeur de l’école doctorale et le partenaire cofinanceur éventuel. Le dossier ainsi complété est à adresser par mail à l’INSIS (doctorants2012.insis@cnrs-dir.fr). 

Echéancier : 

La date limite de candidature est le 30 mars 2012

.
L’INSIS confirmera aux candidats et aux unités d’accueil les décisions définitives concernant les candidatures avant le 11 mai 2012.
L‘information concernant les projets sélectionnés, dès réception du dossier complet du candidat retenu et des modalités de financement envisagées, sera adressée à la DRH et aux délégations régionales  pour l’établissement du contrat de travail.

Le contrat de travail ne pourra être signé que lorsque l’engagement écrit du partenaire financier éventuel et la copie du diplôme ou de l’équivalence du candidat retenu seront parvenus à l’INSIS. La mise en place des contrats cofinancés est subordonnée à la signature préalable d’une convention de cofinancement avec un partenaire et le laboratoire d’accueil.

Les contrats doctoraux débuteront le 1er octobre 2012.

Conditions générales

1. Informations générales

L’objectif de cette campagne nationale de recrutements des doctorants est d’assurer aux thésards un recrutement pour trois ans au sein de ses structures.

Les contrats de doctorants sont financés :

· soit à 100% par le CNRS

· soit en cofinancement avec un partenaire tout au long des trois années, le CNRS restant le recruteur du doctorant.

(Dans ce cas, au moment de l’établissement des contrats doctoraux co-financés, une convention sera établie avec l’organisme partenaire. Cette convention précisera les participations des deux parties, le déroulement des travaux de recherche, les publications et la propriété industrielle. Ces conventions de collaboration doivent couvrir la totalité des trois ans de recrutement).

· les contrats de doctorant mis en œuvre le sont directement pour une durée de 3 ans.

· le montant de la rémunération est de 1757€, brut mensuel.

· le candidat doit être titulaire d’un master, ou d’un diplôme équivalent permettant une inscription en école doctorale.

· les doctorants ont vocation à prendre leurs fonctions le 1er octobre.

2. Vous souhaitez demander un doctorant cofinancé avec un partenaire du CNRS
Avant de faire une demande de contrats co-financés il convient de vérifier au préalable que le partenaire financeur est sérieux et que le cofinancement a des chances de se concrétiser. En effet, en cas d’absence de co-financement le contrat ne pourra se mettre en place et celui-ci pourra être retiré au profit d’une autre entité.

3. demander un cofinancement avec une région

La région doit s’engager à financer la rémunération et les charges afférentes du doctorant à hauteur de 50% sans qu’il soit possible de descendre en dessous de cette participation.

La participation  annuelle qui sera demandée à la région est la suivante :

15 431,19 €HT soit : 19 558,28€ TTC

dont taxe sur les salaires = 921,88€

dont T.V.A. à 19,60% = 3 205,20€

Il conviendra de postuler auprès de la région selon le calendrier défini par elle. Pour plus d’informations vous pouvez prendre contact avec le service des ressources humaines de la délégation régionale dont vous relevez.

4. demander un cofinancement avec une entreprise.

L’entreprise doit s’engager à financer la rémunération et les charges afférentes du doctorant à hauteur de 50%, sans qu’il soit possible de descendre en-dessous de cette participation.

La participation annuelle qui sera demandée à l’entreprise est la suivante :

15 431,19 €HT soit : 19 558,28€ TTC

dont taxe sur les salaires = 921,88€

dont T.V.A. à 19,60% = 3 205,20€

Il conviendra de faire signer au partenaire industriel la partie du dossier de candidature doctorant le concernant, notamment le fait qu’il a pris connaissance de la convention proposée par le CNRS et s’engage à en accepter les clauses et à la signer. (Cette convention type est disponible auprès des services contractuels des délégations du CNRS d’accueil).
5. Demander un cofinancement avec un partenaire autre que la Région ou une Entreprise
Il est également possible de faire appel à des partenaires financeurs autre que la région ou les industriels cependant il convient dans ce cas de s’assurer que le montage financier est possible et que le partenaire s’engage bien à verser au CNRS la moitié de la rémunération versée au doctorant recruté.

NB : 

· Le co-recrutement d’un doctorant avec un partenaire n’est pas autorisé ; il n’est pas possible de mettre en place un recrutement au CNRS pour une durée de 18 mois à taux plein suivi d’un recrutement de 18 mois dans un autre organisme (ou inversement). En effet, l’objectif de la campagne de recrutement de doctorants au CNRS est d’assurer aux thésards un recrutement pour trois ans au sein d’une structure CNRS. En outre, les doctorants doivent être obligatoirement recrutés pour une durée de trois ans et il n’est pas possible d’établir un contrat pour une durée inférieure.

· Les  cofinancements de doctorant avec les ressources propres de l’unité ou avec des fonds ANR ne sont pas autorisés. Les contrats ANR doivent permettre le recrutement d’un doctorant financé 100% par les crédits ANR. Il n’est pas possible de mettre en place des contrats de doctorant financés, pour moitié par le CNRS et pour moitié par des crédits ANR versés au laboratoire.
� http://www.ixarm.com/Theses-DGA


� Pour les co-financements DGA, les dossiers sont à déposer auprès de la DGA avant le 15 mars 2012











